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Exécution AAU, quid de la notification?

Par Celine1927, le 03/06/2015 à 14:35

Bonjour, rnrnJ'ai reçu la notification d'un AAU non règlementaire émanant d'un ministère. Cet
acte prévoit le montant de ma créance que me doivent certains tiers en application d'un
décret. Ces tiers ne sont pas des personnes publiques. rnJe souhaite mettre en place une
exécution forcée mais le ministere ne me remet pas copie des AR de la notification de l'AAU à
le' ensemble des parties. L'Huissier de Justice exige copie des AR mais le principe du
préalable ne présume-t-il pas que la notification a été faite par l'administration à l'ensemble
des intéressés puisque je l'ai reçue?rnrnMerci par avance rnBien cordialement

Par moisse, le 03/06/2015 à 18:32

Pour satisfaire ma curiosité, qu'est-ce donc un AAU ?rnMerci par avance.

Par Celine1927, le 03/06/2015 à 19:24

Un acte administratif unilatéral ;-)))

Par moisse, le 04/06/2015 à 07:05

OK merci.rnAlors pourquoi ne pas le notifier vous même ?rnVous aurez les AR.



Par Celine1927, le 04/06/2015 à 07:50

Car cela ferait partir un nouveau délai pour le recours administratif

Par moisse, le 04/06/2015 à 09:30

2 mois de plus ou de moins ne doivent pas peser bien lourd dans les délais d'instruction de
votre affaire.

Par Celine1927, le 04/06/2015 à 10:08

Ce n'est pas une question de durée mais je ne voudrais pas réouvrir une voie de recours qui a
déjà couru au risque que cette fois-ci un recours soit déposé.
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